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Le Synode national
Conscient de l’évolution de l’opinion publique quant aux abus de pouvoir et traitements

inhumains commis par les armées françaises lors de la guerre d’Indépendance de l’Algérie,
- encourage la Cimade à lever le voile sur les initiatives souvent secrètes ou censurées

menées par ses membres pour enrayer la spirale de la violence au cours des années 1952-1962,
- demande à la FPF d’étudier la possibilité pour l’aumônerie protestante aux Armées d’offrir

un lieu de libre parole où les anciens combattants protestants (appelés, militaires d’active,
aumôniers) pourraient s’ils le souhaitent se rencontrer à nouveau quarante ans après les faits pour
exprimer leur conflit de conscience vis-à-vis des crimes et tortures dont ils ont été les témoins, les
victimes ou les acteurs ou dont ils ont eu connaissance sous le sceau de la confidence,

- souligne l’importance de la création de ce type de groupes de paroles et de relecture
chrétienne des événements qui pourraient, tout aussi bien, être élargis aux membres de
l’aumônerie catholique aux Armées et concerner d’autres types de conflits.


